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      SUR L’AGENDA  : 

 

 Concours de belote le 25 février à 15 h 00 

 Distribution gratuite de compost le 24 mars au Smicotom 

 Concours de belote le 25 mars à 15 h 00 

 

LE PETIT NAUJACAIS 

LE PETIT NAUJACAIS 



AH QUE ....ON A ALLUMÉ LES VŒUX !!!  

 

Vendredi 19 janvier, à l’occasion des vœux, un petit lin d’œil à notre  Johnny, dans une salle des fêtes qui         

affichait complet , outre les nombreux Naujacaises et Naujacais, on remarquait également dans l’assistance      

Madame Sonia COLEMYN, Conseillère Départementale, le Maire de Jau-Dignac et Loirac, de nombreux élus 

des communes riveraines. Les présidents des associations étaient également là, les forces vives de Naujac ont ré-

pondu une nouvelle fois présent. Comme l’année dernière, Jules l’adjoint et Alizée, Maire du Conseil Municipal 

des   Enfants ont pris successivement la parole, émotion et applaudissements étaient au rendez-vous. 

Après que Sonia COLEMYN , notre Conseillère Départementale ait exprimé ses craintes et inquiétudes sur le 

plan national et international, rappelant son engagement à défendre les communes du Nord-Médoc. 

C’est Jean-Paul LE GLATIN, 1er adjoint , qui a énuméré les nombreuses réalisations effectuées en 2017, en    

soulignant la nouvelle et très prospère gestion du camping municipal. Il annonçait déjà pour le début du mois de 

janvier 2018, la somme de 550 000 € de réservations, signées par conventions auprés des groupes Surf –camps. 

Du jamais vu jusqu’à présent ! 

A son tour, Monsieur Le Maire, Jean-Bernard DUFOURD remercia tous les élus ayant œuvré à ses côtés et tous 

les employés communaux, ainsi que les bénévoles. Il traça les objectifs pour l’année 2018, notamment la          

possibilité de construction d’une maison de santé qui accueillerait Médecin, Kinésithérapeute, Infirmières,        

Ostéopathe, Réflexologue, Diététicienne. Mais aussi beaucoup d’autres projets toujours dans le souci d’apporter 

plus de confort aux administrés. Il termina son discours en souhaitant la bienvenue aux très nombreux arrivants, 

puis l’assemblée repris en cœur la Marseillaise. 

Pour ne pas faillir à la tradition, un buffet apéritif fut servi, et tout le monde se regroupa autour des tables bien 

garnies. Une excellente occasion pour échanger les vœux individuels. 

 

  

POUR VOUS GÉLU L’A LU 

« Underground Railroad» 

Colson Whitehaed 
 

C’est une œuvre d’une bouleversante puissance qui a bien mérité le Prix Pulitzer 

(et le National Book Award). Colson Whitehaed y décrit la condition des esclaves 

noirs dans le sud des Etats Unis, avant la guerre de Sécession. Univers de violen-

ce et de déshumanisation où il suit le destin de Cora, une jeune fille noire de seize 

ans que sa mère a abandonnée, en s’enfuyant, dans l’enfer d’une plantation de  

coton. Caesar, un esclave récemment arrivé, lui propose de s’enfuir vers les états 

libres du nord. Elle suivra donc la mythique Underground Railroad (chemin de fer 

clandestin). Mais la liberté a un prix, elle n’est jamais gratuite dans les états du sud.  

Cora l’apprendra tout au long de sa cavale. Elle passera notamment par une petite ville où la distraction 

du vendredi soir, lors d’une sorte de kermesse, est la pendaison d’un « nègre » fuyard et (si l’on a de la 

chance) le lynchage de ceux qui lui ont donné asile. L’auteur appuie sur toute cette violence raciste     

systémique qui a frappé des générations d’Afro-Américains. La raison du succès de ce roman vient à la 

fois de l’Histoire et du contexte actuel car il tend à expliquer cette forme de « racisme génétique » qui 
gangrène encore tragiquement, de nos jours, la société américaine. 

 

Cet ouvrage est disponible à la bibliothèque de Naujac 



HISTOIRES DE FOUS 

 

 

 Les histoires de fous ne font pas toujours rire. Je sais pas vous, mais moi j’ai les   

jetons, enfin je veux dire que je ne suis pas rassuré quand je pense que Donald Trump, le 

type capable de faire sauter la planète parce qu’un matin on lui aura servi du café tiède, 

vient de subir un examen psychologique pour mettre fin aux rumeurs courant sur son état 

mental. Il a réussi les tests, on est soulagé. Jusqu’au moment où la presse vous révèle 

qu’il s’agissait de dessiner des cadrans d’horloge ou de distinguer, sur des images, un lion 

d’un rhinocéros (MOCA : Montréal Cognitive Assessment). Reprise de l’angoisse quand 

on réalise que le Président de la première puissance mondiale a le niveau requis pour   

passer en cours élémentaire. Est-il raisonnable de lui confier un pays parce qu’il sait faire 

la différence entre la petite aiguille et la grande ?  

 Faute de réponse, consolons-nous en regardant d’un peu près l’Histoire et tous ces types déséquilibrés qui 

ont posé leurs fesses sur un trône. Déjà, dans l’Antiquité, il y avait un certain Néron qui n’y allait pas avec le dos 

de la cuillère. Il a foutu le feu à Rome pour retrouver l’inspiration poétique, ce que Donald Trump rêve de faire 

avec la Corée du Nord. Avec Caligula l’analogie  marche moins bien, il adorait son cheval et lui avait fait    

construire un palais en marbre alors que M. Trump se vante de n’avoir aucun animal domestique. Il y a des     

matous et des toutous aux States qui l’ont échappé belle.  

 Dans la lignée des psychopathes imperators et du côté des Habsbourg, on tombe sur deux beaux             

spécimens. Rodolphe II, à la tête du Saint Empire de 1576 à 1612. Après un bon début, il sombre dans la        

mélancolie et ne veut plus gouverner, mieux, il interdit à ses ministres d’administrer. Imaginez l’état de la      

boutique au bout d’un moment ! Ferdinand 1er qui régnait sur l’Autriche de 1835 à 1848, n’avait d’intérêt que 

pour la bouffe. Le jour où on lui a annoncé qu’on n’avait pas pu lui prépare ses pâtisseries à l’abricot, il a hurlé 

la seule phrase historique qu’on lui connaisse  : « Ich bin der Kaiser und ich will Knödel ! » (Je suis empereur et 

je veux mes chaussons). En France, on a eu Charles VI de Valois, il a pété les plombs un jour de l’été 1392 en 

traversant la forêt du Mans. Il a eu le temps de tuer quatre de ses gardes et après ….ce fut Azincourt. 

 Côté Anglo-Saxons, l’exemple le plus flagrant fut Georges III qui alternait des moments de lucidité avec 

des crises d’abattement, de violence et de logorrhée. Un jour, il a parlé cinquante-huit heures sans s’arrêter.     

Même ma belle-mère et le fils twitter de Trump ne peuvent rivaliser. Pendant ce temps, les peuples, qui aimaient 

malgré tout leurs rois, ne pouvaient que prier pour la délivrance de cette épreuve forcément envoyée par 

Dieu….et faute de psychiatres compétents qui auraient pu diagnostiquer les psychoses maniaco-dépressives ou 

autres troubles bipolaires (rien à voir avec les ours blancs). On évitera, pour l’honneur national, de parler de la 

folie des grandeurs de Louis XIV ou de la folie guerrière de Napoléon Ier. 

 Mais revenons à Georges III et vous allez voir ce que l’histoire peut avoir d’ironique parfois. C’est ce roi 

qui a perdu les colonies britanniques d’Amérique et c’est contre lui que les descendants des colons américains, 

qui ont fondé les USA, ont proclamé la cinglante Déclaration d’Indépendance, le 4 juillet 1776. Une fois libres, 

ils ont hésité entre une monarchie ou une République. Pour éviter « les errements de l’hérédité », ils ont opté 

pour la République. Et c’est ainsi qu’en 2016, plus de deux siècles après, ils ont eu …...Donald Trump.               

A  l’évidence, rien n’est jamais sûr et tout le monde peut se trumper. 

 

           Cornélius 

 

 

Nous avons le plaisir, de vous présenter le     

nouveau logo de notre commune Naujac-Sur-

Mer, il est l’œuvre de Morgane BEAUJARD, qui 

a installé récemment sur notre commune son   

entreprise de graphisme MANDALA Bird    

Communication. Tél  06 71 45 18 18.  

https://www.google.fr/imgres?imgurl=https%3A%2F%2Fpreviews.123rf.com%2Fimages%2Fantonbrand%2Fantonbrand1207%2Fantonbrand120700007%2F14618229-caricature-d-enfant-roi-mal%25C3%25A9fique-cherche-la-tenue-d-une-scepter-isolated.jpg&imgrefurl=https%3A%2F%2Ffr


3 + 1 ÇA FAIT TOUJOURS 4 !!! 

 

Très bonne nouvelle à partager. Jeudi 1er février 2018 nous 

avons été avisés par le représentant local de l’Académie de 

Bordeaux, que Naujac-sur-Mer conservait sa quatrième    

classe pour la rentrée 2018, précisant que les arguments 

avancés,  il y a quelques semaines avec Nicole LUXEY,  la 

conseillère chargée des affaires scolaires ont été déterminant 

dans sa décision. Il précise également que le dynamisme de 

la commune et la volonté des élus ont influencé son choix. 

Beaucoup d’autres communes n’auront pas cette chance et nous remercions sincèrement au nom 

de nos enfants,  Monsieur le recteur.  

CHAUD LA COCO DE CHOCO !!!  

 

C’est dans une salle comble à guichet fermé depuis plusieurs jours, que le spectacle organisé par 

Naujac Animations a eu lieu dans le «Chaudron Naujacais ». La soirée a commencé par un    

apéritif à bulles, sous l’accompagnement très swing de l’artiste Béné Merry la chanteuse. c’est    

Lady Coco qui intervenait pour son Show ... très chaud, notamment en interprétant la célèbre 

Mireille Maqueue dans un slow torride avec votre serviteur qui a payé de sa personne. S’en est 

suivi une superbe imitation de Chantal Goya et ses quatre personnages « Le Chti du nord, Chou 

chou, Marcel et Guignol. 

L’excellent repas servi par notre traiteur Naujacais, Wilfried, lui-même assisté de son efficace 

brigade. La fin de soirée fut assurée par Béné Merry,  notre artiste Médocaine  à la voix chaude 

et sensuelle.  Le spectacle de Lady Coco,  drôle et émouvant ainsi que l’efficacité du comité des 

fêtes  présidé par  Choco, tout cela a fait la réussite du spectacle. 

Instant magique d’amitié et de convivialité, à refaire et à revoir sans modération....MERCI !!!  

 

 

http://www.naujac.com/2018/02/05/3-1-ca-fait-toujours-4/


UNE BALEINE ÉCHOUÉE 

 

2018 a commencé avec deux rorquals échoués sur nos plages médocaines, dont un au Pin Sec sur notre commune 

de Naujac Sur Mer. 

Les équipes de Pélagis sont intervenues et voici quelques nouvelles du retour scientifique sur ces échouages hors 

du commun.  

Des prélèvements ont  pu être réaliser sur  l'animal finalement le vendredi, soit 48 h après l’échouage.  L'animal 

avait gonflé ce qui signifie une putréfaction déjà avancée et qui a compliqué donc fortement l'examen : les lésions 

potentiellement visibles sur les organes internes étaient difficiles à distinguer au vu de ces derniers à moitié               

liquéfiés.  

Ce que l'on peut en retenir : ce rorqual commun mâle de 16.90 m présentait une extrême maigreur. La présence de 

mousse (appelé spume) et de sang frais s'écoulant de l'évent à sa découverte atteste d'une mort agonique très       

récente probablement sur la grève (échouage de l'animal vivant). En interne, une importante infestation parasitaire 

a été relevée au niveau des reins de l'animal ce qui indique un affaiblissement du système immunitaire de l'animal. 

L'estomac était complètement vide ce qui confirme le fait qu'il ne s'était pas alimenté depuis un long moment. Pour 

résumer, tous ces éléments tendent à montrer un système affaibli et donc probablement une cause de la mort       

pathologique. Malheureusement vu la décomposition, peu des prélèvements effectués pourront aider à aller plus 

loin afin de connaitre le détail de l'origine de sa mort.  

En revanche, les prélèvements réalisés serviront a connaitre d'autres éléments sur l'état de santé de leur habitat et 

population, à savoir des analyses sur les contaminants (polluants organiques persistants et métaux lourds), le      

régime alimentaire par la méthode des isotopes, la génétique pour savoir sa provenance..."  

 

Nous vous rappelons qu'en cas de découverte d'un cétacé 

(baleines, dauphins...) échoué, il convient de prévenir  : 

 

l’Observatoire PELAGIS - UMS 3462  

Université de La Rochelle / CNRS 

Pôle Analytique - 5 allées de l'Océan 

17 000 La Rochelle - France 

TEL : +33 (0)5 46 44 99 10 (STD) 

TEL : +33 (0)5 46 50 76 68 (LD) 
www.observatoire-pelagis.cnrs.fr  

 

 

Tiré de  l’article publié sur la page Facebook de la Clinique Lacs et Océan à Naujac-sur-Mer. 

POUR LA SÉCURITÉ DE NOS LOULOUS ! 

 

Le 19 janvier, profitant d'une éclaircie,   nos jeunes du Conseil Municipal des Enfants ont inauguré le ralentisseur 

de la rue de Groussac. 

Il devenait indispensable de casser la vitesse sur cette voie afin de sécuriser l'abri bus, très fréquenté par les        

enfants et adolescents de ce quartier 

Un projet qui a longuement mûri depuis 2017 et qui a enfin vu le jour ! 

 

https://www.facebook.com/naujac.cestvous?fref=mentions
http://www.observatoire-pelagis.cnrs.fr/
http://www.naujac.com/contenu/uploads/2018/01/20180119_131949.jpg


PIQÛRE DE RAPPEL ! CHIENS EN DIVAGATION 

Est considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors d’une  

action de chasse, de la garde ou de la protection d’un troupeau, n’est plus 

sous la surveillance effective de son maître, se trouve hors de portée de voix 

de  celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel, ou qui est 

éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est responsable d’une 

distance dépassant 100 mètres. 

De nombreux chiens circulent en toute liberté sur la commune, pénètrent 

dans  les propriétés et parfois les maisons, font délibérément les poubelles ... 

causant de nombreux désagréments. 

Nous vous demandons expressément d'être vigilants et de ne plus laisser     

vagabonder vos chiens. 

Tout chien errant sera désormais capturé et amené en fourrière, le propriétaire en question devra 

s'acquitter d'une amende. 

A retenir 

- Faire identifier son chien ou son chat est important. En cas de divagation, ceux non identifiés 

sont gardés pendant un délai franc de huit jours ouvrés. L'animal ne pourra être remis à son 

propriétaire qu'après avoir été régulièrement identifié. Et c’est le propriétaire qui en supporte 

les frais.  

- Si, à l'issue de ce délai, l'animal n'a pas été réclamé, il est considéré comme abandonné et    

devient la propriété du gestionnaire de la fourrière qui peut en disposer.  

- Dans les départements officiellement déclarés infectés de la rage, il est procédé à l'euthanasie 

des chiens et des chats non identifiés admis à la fourrière. 

PHOTO ET POÉSIE… EXPOSITION RÉUSSIE ! 

 

La salle d’exposition de l’Espace Culturel « Jean-Louis Hosteing » était fin prête en ce 

matin du 28 janvier. Bernard BELAUBRE le photographe et Gérard LIBERT le poète y 

exposaient leurs oeuvres pour un vernissage qui a eu lieu à 10h 15. 

Ces deux artistes ravis par la mise en valeur des photos accompagnées de leurs textes, 

dans notre salle «L’ARENA » naujacaise, et de la présence des nombreux visiteurs venus      

apprécier. Les artistes donnant toute la matinée des éclaircissements sur leur manière de 

figer les instants et écritures sur du papier, de véritables regards croisés. Des œuvres      

sincères qui s’affranchissent d’un réalisme trop étroit et qui parlent en directe aux     

visiteurs . 

Nombreux s’attardèrent longtemps devant les œuvres avant de consentir enfin à faire 

honneur au pot traditionnel qui accompagnait le vernissage. 

Il est fort dommage que les scolaires n’aient pas répondu à l’invitation pour le lundi qui leur était réservé. 

     



LE RECYCLAGE DES PILES 

 
Pourquoi? 

Au-delà de la simple volonté de limiter les impacts sur l’environnement et tout risque de 

pollution, la valorisation des piles et des petites batteries représente de véritables gisements 

de matériaux. Chaque année, ce sont près de 33 000 tonnes de piles et accumulateurs qui 

sont utilisés, et cela représente 10 000 tonnes de zinc et 8 000 tonnes de fer et nickel à    

récupérer. 

Ces produits issus du recyclage sont réinjectés dans beaucoup d’industries, et permettent par conséquent d’y      

donner une seconde vie. 

 

- Eviter le gaspillage des ressources naturelles rares comme le fer, zinc et nickel. 

 

- Eviter d’introduire dans les ordures ménagères ou de disperser dans l'environnement des traces de métaux 

lourds contenus dans certains types de piles et batteries et toxiques pour l'homme, la faune et la flore. 

Que faire avec mes piles? 

Il ne faut pas jeter les batteries et les piles dans une poubelle classique. Dans ce cas, elles sont incinérées ou       

enfouies, et les métaux lourds contenus à l'intérieur sont rejetés dans l'atmosphère ou se retrouvent dans les stations 

de traitement des eaux usées. 

On trouve facilement des points de collecte aujourd'hui, avec des conteneurs qui permettent à la filière de           

s'organiser pour le recyclage. Pour cela l’Eco-organisme Corepile en charge de la collecte et du recyclage vous 

fournit les cubes à piles qui sont joints au journal, de façon à les regrouper plus facilement ! 

On estime que seulement 30% des piles usagées sont collectées chaque année, et que chaque ménage français 

conserve, à la maison, 3 kg de batteries et autres « accu ». Allez donc voir ce qui se cache dans votre table de     

chevet, et rapportez ce qui est recyclable au point de collecte ! 

L'importance du traitement 

Il existe différentes filières qui permettent le recyclage des batteries. Il convient en effet de prendre en compte les 

éléments constituant une pile ou une batterie avant de la traiter : 

 

¤ La filière thermique, par distillation, concernant les piles boutons. Les piles subissent d’abord un broyage      

cryogénique sous azote liquide afin d’éviter la vaporisation du mercure. L’amalgame obtenu subira ensuite une 

distillation. Les éléments métalliques étant séparés par voie magnétique. Seules une catégorie de piles bouton    

présente encore du mercure dans sa composit ion (moins de 1% du poids).  

 

¤ La filière thermique par pyrolyse pour les batteries au plomb. Le procédé est comparable à celui de la              

pyrométallurgie mais ne donne qu’une matière en sortie de four : du plomb sous forme de lingots. 

 

¤ La filière hydrométallurgie. Cette filière traite les piles alcalines et salines, mais aussi les accus NiCd et Li-ion. 

Ils subissent un traitement physique conduisant à la séparation des composés ferreux, non ferreux et des papiers/

plastiques. La fraction non ferreuse est alors soumise à un traitement physico-chimique acide, pour séparer les    

éléments. 

 

¤ La filière pyrométallurgie. Les piles alcalines, salines et lithium, ainsi que les accus NiCd, Li-ion et NiMH sont 

traités. Ils sont introduits dans un four de fusion. La séparation des métaux est réalisée par une réaction d’oxydo-

réduction. Les fractions obtenues seront différentes d’une usine à l’autre et s’adaptent aux besoins du marché. 

 
 

Pour rappel, les piles et petites batteries sont reprises dans de nombreux points de vente du 

Médoc, dans les mairies, mais également dans tous les sites du SMICOTOM, dont les         

déchetteries. 

N’hésitez pas à utiliser ces cubes à piles, et n’oubliez pas si vous en avez déjà un, ne jetez pas 

celui-ci, ramenez le au SMICOTOM ou à la mairie… pas de gaspillage ! 



PRATIC-INFO 
 

Mairie 
 

Secrétariat : 05-56-73-00-55 

Télécopie : 05-56-73-03-87 

Courriel  : mairie.naujac@orange.fr 
 

Heures d’ouverture au public : 

Lundi 9h/12h et 14h/17h30 

Mardi 9h/12h et 14h/17h30 

Mercredi 9h/12h 

Jeudi 9h/12h et 14h/17h30 

Vendredi 8h/12h 

Samedi 10h/12h 

SERVICE URBANISME 

Accueil du public sur RDV  uniquement : 

Lundi 9h/12h 

Mardi 14h/16h 

Jeudi 14/16h 

Ramassage tri sélectif  

Bio et tout venant : Tous les vendredis 

Bac jaune et verre : Les jeudis des semaines 

bleues 

Déchèterie de Lesparre-Médoc 

Accepte les déchets d’équipements électriques et 

électroniques 

Du mardi au samedi 8h30/12h et 14h/17h30 

Tel : 05-56-41-16-23 

Bibliothèque municipale 

Le mercredi de 10h00 à 11h30 (adultes) 

Le mercredi de 10h00 à 11h00 (enfants) 

Agence postale 

Tel : 05-56-73-00-55 

Lundi/mardi/jeudi 9h/12h et 14h/17h 

Mercredi/vendredi 9h/12h 

Samedi 10h/12h 

Borne postale, levée à 12h, 10h le samedi 

Recyclerie 

Ouverture tous les mercredis de 10h à 17h 

Et le 1er samedi du mois 

ETAT CIVIL 

 
Naissance 

Arya DALLOU le 28/12/2017 

 

 Décès : 

Christian SEURIN le 11/01/2018 

 

Jean-Baptiste Elie ARDILLEY  

Le 20/01/2018 

 

Robert RAMOND le 9/02/2018 
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